
Le télétravail modifie-t-il la gestion des conflits ?

Réponse courte

Le télétravail modifie la gestion des conflits en rendant leur détection plus difficile et en complexifiant les

procédures disciplinaires. L'éloignement physique réduit les interactions informelles qui permettent de désamorcer les

tensions à un stade précoce. L'employeur conserve ses obligations de sécurité (art. L.312-1 du Code du travail), y

compris en matière de prévention du harcèlement et des risques psychosociaux.

La gestion des conflits à distance implique d'adapter les outils de détection et d'intervention. Les entretiens

disciplinaires doivent se tenir en présentiel pour garantir le contradictoire. L'employeur doit veiller à ce que les

moyens de surveillance à distance respectent l'art. L.261-1 relatif aux données personnelles. Le règlement intérieur

et l'accord de télétravail doivent prévoir des dispositions spécifiques.

Définition

La gestion des conflits en télétravail désigne l'ensemble des mesures de détection, prévention et résolution

des tensions entre salariés ou entre un salarié et sa hiérarchie lorsqu'une partie ou la totalité de l'activité s'exerce

à distance. Elle implique une adaptation des outils managériaux aux contraintes de l'éloignement physique.

Conditions d’exercice

La gestion des conflits en télétravail est soumise aux mêmes obligations légales qu'en présentiel.

Condition Détail

Obligation de sécurité L'employeur reste tenu de prévenir les risques psychosociaux à distance (art. L.312-1)

Surveillance encadrée Les outils de monitoring à distance doivent respecter l'art. L.261-1 et le RGPD

Entretien préalable
L'entretien préalable au licenciement doit se tenir en présentiel dans les entreprises ? 150

salariés (art. L.124-2)

Droit à la

déconnexion

Le respect des plages de déconnexion limite les interventions en dehors des horaires

convenus

Accord de télétravail Les modalités de gestion des conflits doivent être prévues dans l'accord ou la convention

Délégation du

personnel
La délégation conserve ses attributions de médiation et d'alerte (art. L.414-3)
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Modalités pratiques

L'adaptation de la gestion des conflits au télétravail implique des actions ciblées.

Élément Détail

Points réguliers
Organiser des entretiens individuels réguliers (hebdomadaires ou bimensuels) pour

détecter les tensions

Canal de signalement Mettre en place un canal dédié (adresse email, formulaire) accessible aux télétravailleurs

Formation managers
Former les managers à la détection des signaux faibles à distance (isolement,

désengagement, irritabilité)

Entretiens en présentiel Organiser les entretiens disciplinaires et de médiation en présentiel

Charte de

communication
Formaliser les règles d'usage des outils numériques pour prévenir les malentendus

Retour sur site
Prévoir la possibilité d'un retour temporaire sur site en cas de conflit nécessitant une

médiation

Pratiques et recommandations

Instaurer des points de contact réguliers entre managers et télétravailleurs pour maintenir la qualité de la relation et

détecter les tensions avant qu'elles ne dégénèrent.

Formaliser dans l'accord de télétravail les procédures de signalement et de gestion des conflits applicables aux

salariés à distance, en précisant les conditions de retour sur site.

Former les managers aux spécificités du management à distance et à la détection des signaux faibles de mal-être ou

de conflit dans un environnement numérique.

Garantir l'accès effectif des télétravailleurs aux représentants du personnel et aux dispositifs d'alerte internes,

conformément aux attributions de la délégation (art. L.414-3), en s'appuyant sur les règles de preuve par messagerie

professionnelle pour encadrer les communications.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité et de santé de l'employeur dans tous les aspects liés au travail

Art. L.261-1 Code du travail Traitement de données personnelles à des fins de surveillance des salariés

Art. L.414-3 Code du travail Attributions de la délégation du personnel

Art. L.124-2 Code du travail Entretien préalable au licenciement dans les entreprises de 150 salariés ou plus

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre salariés en télétravail et en présentiel

Le télétravail ne crée pas de régime dérogatoire en matière disciplinaire : les mêmes règles de fond et de procédure s'appliquent. La

difficulté réside dans la détection tardive des conflits et dans l'isolement du salarié, qui peut aggraver les situations de harcèlement ou

de mal-être. L'employeur doit adapter ses outils de prévention sans recourir à une surveillance disproportionnée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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